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Les résidents temporaires 
 

 

• Visiteurs, gens d’affaires 

 

• Étudiants 

 

• Travailleurs temporaires 
 

3 



4 

Autorisation de voyage électronique (AVE) – 
de quoi s’agit-il ? 

• Obligatoire depuis le 15 mars 2016 pour visiter le 
Canada ou y transiter par avion 

– Dispense pour l’entrée par voie terrestre ou maritime 

• Liée au passeport et valable jusqu’à 5 ans 

 

Comment l’obtenir ? 

• En ligne, en quelques minutes. 

• Passeport, adresse courriel & carte de crédit sont requis 

• 7 $CAD               

Un seul site : www.Canada.ca/AVE     

        

 

http://www.canada.ca/AVE


Permis d’études 

 

• Permis d’études requis pour un programme d’études ou 
d’échange de 6 mois ou plus 

• Tous niveaux : 

• Primaire 

• Secondaire 

• Post-secondaire 

 

• Permis d’études permet de : 

• Travailler jusqu’à 20 heures/semaine pendant les 
sessions d’études  

• Travailler à temps plein pendant les congés 

• Outil pour déterminer son admissibilité pour travailler 
hors campus : www.cic.gc.ca/francais/etudier/etudier-
evaluer.asp 
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Programme des Travailleurs 
étrangers temporaires 

 

  Étude d’Impact sur le marché du travail (EIMT)  
 

• Autorisation d’embaucher un travailleur étranger si : 

• le travailleur étranger comble un besoin en prenant 
l’emploi offert  

• aucun travailleur canadien ne peut faire le travail 

• Demandée par l’employeur auprès de Service Canada 

• Frais de traitement 1000 $CAD (environ 700 €) 
 

Emploi et Développement social Canada / Service Canada 

www.edsc.gc.ca/fr/travailleurs_etrangers/index.page  
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Programme de mobilité internationale 
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Programme de mobilité internationale :  
Dispense d’Étude d’impact sur le marché du travail 
(EIMT) : 
 
• avantages concurrentiels pour le Canada 
• avantages mutuels pour des Canadiens et des 

résidents permanents 



Mobilité francophone – Depuis le 1er juin 2016   

Candidats francophones qui : 
• habiteront et travailleront à l’extérieur du Québec 

• ont participé à une activité de promotion 
• participer à une session d’information en personne ou en ligne 

• assister à un salon (Destination Canada, Journées mobilité...) 

• être en communication avec IRCC (Ambassade ...) 

• utilisent le français quotidiennement : 
• le Test d’évaluation de français (TEF) peut être exigé 

• occuperont un emploi correspondant au niveau de 
compétence 0, A ou B de la Classification nationale des 
professions (CNP) 

• l’offre d’emploi au Canada n’a pas à exiger de compétences 
en français 
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Mobilité francophone : emplois éligibles 

Niveau de compétence 0, A ou B de la Classification nationale des 
professions (CNP) : 

Genre de compétence 0 (zéro) – postes de gestion. 

Exemples : directeurs de restaurant, directeurs de mines, 
gestionnaires de systèmes informatiques. 
 

Niveau de compétence A — postes professionnels. Un diplôme 
universitaire est généralement requis. 

Exemples : médecins, dentistes, architectes. 
 

Niveau de compétence B — emplois techniques ou spécialisés. Les 
personnes doivent généralement posséder un diplôme collégial ou 
suivre une formation d’apprenti au préalable. 

Exemples : chefs, électriciens, plombiers. 

www5.hrsdc.gc.ca 
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http://www5.hrsdc.gc.ca/noc/Francais/CNP/2011/IndexRecherche.aspx


Mobilité francophone :  
Instructions pour les employeurs :  

• Frais de conformité de 230 $CAD à payer par l’employeur (Portail des 
employeurs :www.cic.gc.ca/francais/services-e/portail-employeur.asp ) 

• Transmettre le numéro d’offre au candidat 

 

Délais de traitement : 

• environ 1 mois à Paris 

• tous les bureaux : www.cic.gc.ca/francais/information/delais/  

 

Validité du permis de travail : 

• durée de l’offre d’emploi ou jusqu’à l’expiration du passeport, selon la 
première éventualité 

• Possibilité de permis de travail ouvert pour le/la conjoint(e) 
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Programme de la Mobilité internationale 

Expérience  

internationale Canada (EIC) 
  

 

 

 

• Accords réciproques de mobilité des jeunes 

• 33 pays dont France, Belgique, Suisse  

• 12 organisations reconnues dont AIESEC, IAESTE  

 

  www.canada.ca/IEC-EIC 
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Expérience internationale Canada   
 

Trois catégories, selon le pays : 

•  Vacances-Travail (PVT) – permis de travail 

ouvert 

• Stage coop international – stage dans le 
contexte d’un programme d’études, offre de 
stage exigée 

• Jeunes professionnels – emploi qualifié, dans 
son champs de compétence, offre d’emploi 
exigée 
 

www.canada.ca/iec-eic 

@AmbCanFrance @DestCan #EICFrance 

 

•  
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 EIC France   : 14 000 places en 2017 

 

• Citoyens français 

• 18 – 35 ans  

• Vacances-travail (24 mois), Jeunes 
professionnels (24 mois) et  
Stage coop international (12 mois) 

• 1 participation Stage + 1 participation PVT ou Jeunes 
professionnels 
 

 

 

 

 
 

  
  

  

 

13 



Travailleurs permanents  -  Catégorie Économique 
 

• Travailleurs Qualifiés sélectionnés par le Québec 
Obtention d’un Certificat de sélection du Québec (CSQ) au préalable  

• Entrée express : 4 programmes fédéraux (hors Québec) 

o Travailleurs qualifiés (fédéral) 

o Métiers spécialisés (fédéral) 

o Catégorie de l’expérience canadienne 

o Candidat des provinces 

• Projet pilote d’immigration au Canada atlantique 

• Gens d’affaires  

o Visa démarrage d’entreprise 

o Travailleur autonome      www.cic.gc.ca/immigrer 
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http://www.cic.gc.ca/immigrer


Entrée Express 

Classification (le cas échéant) 

 



Les étapes préparatoires - Entrée Express 

Classification (le cas échéant) 

Expérience 
professionelle 

(CNP) 

Tests de 
langue 

Évaluation 
des diplômes  

étrangers 

(EED) 

4 
programmes 

d’immigration 



Entrée express : emploi qualifié – codes CNP 

Classification (le cas échéant) 

 

0 

Gestionnaires 

Directeurs 

A 

Programmeurs en 
informatique 

Médecins & Infirmiers 

Comptables & Vérificateurs 

Enseignants 

Ingénieurs 

B 

Assistants administratifs 

Plombiers, Electriciens, 
Charpentiers & Soudeurs 

Chefs, Cuisiniers, Pâtissiers 
 & Boulangers 

Superviseurs de vente au 
détail 

Dessinateurs graphiques 

C & D 

Gardes de sécurité 

Vendeurs au détail 

Manœuvres en construction & 
Journaliers 

Chauffeurs routiers & 
Chauffeurs de bus 

Auxiliaires de vie 

Qualifié Semi et peu-qualifié 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

www5.hrsdc.gc.ca 



Entrée express : 4 programmes 

Classification (le cas échéant) 



Entrée express : évaluation linguistique 

Classification (le cas échéant) 

 



Entrée express : évaluation des diplômes 

Classification (le cas échéant) 

 



 



• Une EIMT ne sera plus nécessaire pour certaines offres d’emploi. De 
nombreuses personnes qui se trouvent au Canada en vertu d’un permis de 
travail dispensé de l’EIMT pourront conserver cette dispense dans Entrée 
express. Par exemple, les personnes qui se trouvent au pays en vertu de: 

- Accord de libre-échange nord-américain 
- Accords fédéraux-provinciaux 
- Mobilité francophone  
- Transfert au sein d’une entreprise, pour autant qu’ils respectent certains 

critères, par exemple le fait d’avoir au moins un an d’expérience de travail 
auprès de l’employeur qui fournit leur offre d’emploi.  

 
• Les points pour une offre d’emploi deviennent: 

- 50 points pour un emploi de type de compétence 0 ou de niveau de 
compétence A ou B de la Classification nationale des professions (CNP). 

- 200 points pour un emploi de type de compétence 00 (CNP). 

 
• Une offre d’emploi peut être valide pendant un minimum d’un an seulement à 

partir de la délivrance du visa de résident permanent 
 

Changements au système d’Entrée express le 19 novembre 
2016 
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• Des points additionnels sont attribués pour des études postsecondaires 
faites au Canada: 

– 15 points pour un diplôme ou un certificat d’une ou deux années 

– 30 points pour un grade, un diplôme ou un certificat de trois ans ou 
plus (y compris une maîtrise, un diplôme professionnel ou un 
doctorat). 

 

• Les candidats disposent maintenant de 90 jours pour présenter leur 
demande de résidence permanente, au lieu de 60 jours. 

 

• Les changements n’auront pas d’impact sur les candidats qui ont reçu 
une invitation avant le 19 novembre 2016. 

Changements au système d’Entrée express le 19 novembre 
2016 (suite) 
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Entrée express : Étape 2 

Classification (le cas échéant) 

Invitation à présenter une demande de résidence 
permanente pour : 

 

Les candidats 
les mieux 

classés dans le 
bassin 

Les candidats 
ayant une offre 

admissible 
d’emploi réservé 

Les candidats 
désignés par 

une province ou 
un territoire 



Un peu perdu(e) ?  

Classification (le cas échéant) 

Pensez à utiliser l’outil: 

 

www.cic.gc.ca 



Recherche d’emploi  
 

CV canadien :  
 

• Pas de photo, âge, sexe, situation matrimoniale, 
nationalité 

 

• CV chronologique ou fonctionnel 

 

• Présentation claire et honnête des compétences, 
habiletés et réalisations   

 

Lettre de motivation dactylographiée :  
 Reprendre 3 ou 4 points (partie profil et/ou partie responsabilités) et faire le 

parallèle avec l’offre d’emploi 

  Importance de trouver le nom de la personne à qui acheminer la lettre et son 
titre 
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Entretien d’embauche : 

 
• Recherche sur l’entreprise: histoire, missions, valeurs, actualités 

• Connaissance et compréhension parfaite du poste 

• Anticiper au mieux les questions de l’employeur et réfléchir a des 
réponses 

• Préparer les questions à poser à l’employeur (sur le poste et sur 
l’entreprise) 

• Mises en situation/Jeux de rôles 

• Courriel de remerciement : réitérer son intérêt 
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Connaître les sites de recherche d’emploi  
 

 Portail de l’emploi : guichetemplois.gc.ca 

 Sites des provinces/territoires : 

 WorkBC .ca (Colombie-Britannique)  

 Emploisnb.ca (Nouveau-Brunswick) 

 EmploiQuebec.gouv.qc.ca (Québec) 

 SaskJobs.ca (Saskatchewan) 

 Yuwin.ca (Yukon) 

 etc. 

 www.monster.ca 

 www.workopolis.ca  

 www.indeed.ca  

 www.eluta.ca  

 www.etalentcanada.ca 

 

 

 

 

 
 

  
  

  

 

28 

http://www.guichetemplois.gc.ca/
http://www.monster.ca/
http://www.workopolis.ca/
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Comprendre le marché caché de 
l’emploi 

 

 Réseautage 

 Bénévolat, associations 

 Communiquer avec des employeurs potentiels 

 Strategis.gc.ca  

 Rdee.ca 

 Chambres de commerce, agences de 
développement économique 

 Agences et cabinets de recrutement 

 Médias sociaux professionnels (LinkedIn, 
Twitter, Facebook) 

 Entrevues d’information 
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Restez informés 

Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada: 
www.cic.gc.ca et www.cic.gc.ca/francophone  
 
Ambassade du Canada en France: www.france.gc.ca 
 
Contact : parisdestinationcanada@international.gc.ca 

 
 

@CitImmCanFR 
@DestCan 
  facebook.com/CitImmCanFR 
  facebook.com/DestCan/  
   
 

 

http://www.cic.gc.ca/
http://www.cic.gc.ca/francophone
http://www.france.gc.ca/
mailto:parisdestinationcanada@international.gc.ca
http://www.facebook.com/DestCan/
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